
Les 5 premières minutes 
: temps d’accueil 

• S’assurer que chacun est 
confortablement assis 

• Présenter : tour de table 

• Annoncer le déroulé minuté de 
la réunion 

• Garantir la confidentialité et la 
discrétion : éthique 
professionnelle 

• Rappeler que la raison de cette 
réunion est le suivi de la 
scolarisation : faire état des 
recherches de solution 

10 min : 
Les constats concis et 
cadrés  

• L’échange de points de vue n’est 
pas forcément consensuel 

• Débuter par la parole des parents 
: demander de mettre en avant les 
éléments positifs 

• Poursuivre par la parole des 
professionnels qui s’appuient sur 
des constats et une évaluation 
positive objective : cahier de 
réussites, évaluation,  réussites 
remarquables 

• S’efforcer de mettre en regard 
d’un point négatif deux points 
positifs 
 

20 min :  
Les perspectives  

• Long terme : présenter l’avenir de 
l’enfant à la famille ; pari éducatif 
sur des points de progrès 

• Moyen terme : échanger afin de 
construire une vision commune. 
S’assurer de l’adhésion de la 
famille. Chercher ensemble les 
moyens d’y arriver : solutions, 
aides 

• Court terme : préciser les 
éléments d’adaptation mis en 
œuvre dès le lendemain : emploi 
du temps, anticipation de crise, … 

• Définir les actions à conduire sur 
le plan social, administratif, santé 
et les acteurs qui les portent 

10 min : 
Conclusion 

 

• Relire le GEVA-Sco (Guide 
d'EVAluation des besoins de 
compensation en matière de 
SCOlarisation) pour que le point 
de vue chacun y figure 

• S’assurer que le nom et le statut 
de chacun y figure 

• Programmer une date de 
prochaine réunion (cela peut être 
pour dire que le projet fonctionne 
et qu’on le poursuit) 

 

 

 

 

 

 

 

L’ERSH mène la réunion (45 min à 1h maximum). Présence des parents obligatoire. Présence de l’enfant envisageable en fonction de ses possibilités. 
Participants : l'ensemble des personnes qui concourent à la mise en œuvre du projet personnalisé de scolarisation (MOPPS) : le(s) enseignants, professionnels des services de santé 
ou des services sociaux 


